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qui ont importé ou qui importent des boissons eni­
vrantes dans la province de Québec, contre la loi.

“2° Sont aussi très coupables ceux qui favorisent 
de quelque manière ce commerce illégitime, par exem­
ple en aidant les vendeurs, en cachant dans leurs 
maisons ou ailleurs, ou laissant cacher ces boissons, ou 
bien en contribuant à les transporter pour les soustraire 
à la loi.

« Nous déclarons que toutes ces fautes passées ou 
futures sont des cas réservés à 1 archevêque et à ^ses 
deux vicaires généraux, de sorte qu aucun autre pretre 

absoudre sans avoir reçu une permission 
cas.”
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